
VILLE  DE GAP
HAUTES-ALPES

No A2025-08-464

EXTRAIT  Du REGISTRE DES ARRÊTÉS DU MAIRE EN DATE DU 1l  AOÛT 2025

Roger  DIDIER, MAIRE de la Ville  de GAP,

Vu la loi modifiée  no 82-213 du 2 mars  1982  relative  aux droits  et libertés  des
collectivités  locales  ;

Vu le code général  des collectivités  territoriales  et notamment  les articles  L 2213.1  à

L2213.6  ;

Vu le code de la route  et notamment  Les articles  R 110.1,  R 110.2,  R 411.5,  R 411.8, R

411.25  et R 413.1 ;

Vu l'instruction  interministérielle  sur la sig-nalisation  routière  (livre  I - quatrième  partie  -

signalisation  de prescription)  approuvée  par l'arrêté  interministérieL  modifié  du 7 juin

1977  ;

Considérant  que la largeur,  La sinuosité  et la structure  de la route  des Monnets,

ARRETE

ARTICLE 1 :

La route  des Monnets  allant  de la route  de l'Audet,  jusqu'au  croisement  de la route  des
Bassets est interd'ite  aux poids lourds  d'un  PTAC supérieur  à 19 tonnes,  à L'exception  des
véhicuLes  des services  techniques  et véhicules  agricoles.

ARTICLE  2 :

La signalisation  réglementaire  conforme  aux dispositions  de l'instruction  interministérielle  -

quatrième  partie-signalisation  de prescription  sera mise en place à La charge  de  la

commune  de GAP.

ARTICLE  3 :

Les dispositions  définies  par l'article  ler  prendront  effet  le jour  de la mise en place  de la

signalisation  prévue  à l'article  1 ci-dessus.

ARTICLE  4 :

Toute  contravention  au présent  arrêté  sera constatée  et poursuivie  conformément  aux lois

et règlements  en vigueur.

ARTICLE  5 :

Le présent  arrêté  sera publié  et affiché  conformément  à la réglementation  en vigueur  et

dans la commune  de GAP.

La présente  r:Mcision peut  fake l'objet, dens un dé'laf de deux mois  à comp[er  de sa publrcetron  et/ou notificatron,  d'un recours  cordenkieux  par  courôer  adressè
au Tôbunal admrniska[rf  de Marseflle (31 Rue Jean François  Leca, 13002 MARSEILLE)  ou par l'applicaUon Télérecours  citoyens  accessible  à per[k  du
si[e www.telerecoursjr.  Dans le mr:me dèlai, un recours  gracieux  rnterrompant  le dèlai  de recours  con(en[reux  püurra  ê[re adressé' à l'au[eur  de l'acke.



ARTICLE  6 :

Ampliation  du présent  arrêté  sera  adressée  à :

- Monsieur  le Directeur  Départemental  de la Sécurité  Publique,

- Monsieur  le Commandant  du Centre  de Secours  Principal  de GAP,

- Monsieur  le Directeur  GénéraL  des Services  de La Mairie,

chargés,  chacun  en ce qui  le concerne,  de son application.

FAIT et ARRÊTÉ en MAIRIE, à GAP, le 11 AOt)T  2025

Le Mafre

DIDIER

Transmis en Préfecture  le :
Publié ou notifié  le : t 9 Aü!îï 2(125

La présente  déclsjon  peut  faïre ï'objet, dans un dèlai de deux mols à compter  de sa publrcatron  et/ou notificatlon,  d'un recours  conkentieux  par  coumer  adressè
au Trrbunal admrnis[ra[if  de Marseille (31 Rue Jean Françors Leca, 13002 MARSEILLE)  ou par  l'applicalion  Télérecours  crtoyens eccessible  à par[ir  dusite www.telerecours.fr.  Dans  le même dèlai, un recours  gracieux  interrompanl  le délai  de recours  contenfieux  pourra  ê[re adressé  à l'auteur  de l'acle.
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